
 
 
 
 

Lieu de formation 

 
Faculté de Médecine et de Pharmacie de Rouen  

22 boulevard Gambetta 
76183 Rouen cedex 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Pôle de Formation et de Recherche en Santé 
2 rue des Rochambelles 

14000 Caen  
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

Renseignements 
 

Secrétaire Médicale 
Rouen : Céline BAZIN 

e-mail : Celine.Bazin@chu-rouen.fr 
Tél : 02.32.88.86.12 

 
Référente Universitaire 
Vanessa TREUSSART 

e-mail : Vanessa.treussart1@univ-rouen.fr 
76821 Mont Saint Aignan Cedex 

                      Tél. : 02.35.14.66 17 
  

 

 
Secrétaire Médicale 
Caen : Jessica CALVEZ 
e-mail : calvez-j@chu.fr 

 
Référente Universitaire 

Sophie LARRAN 
e-mail : sophie.larran@unicaen.fr 

14000 CAEN 
Tél : 02.31.56 81 41 

 
 

Modalités d’inscription 
 

Curriculum Vitae, lettre de motivation à adresser aux 
responsables de l’enseignement de la faculté concernée 

(Rouen : Dr. M. Gambirasio – Dr E. Guédon;            
Caen : Pr. C. Guillaume) 

 pour avis de la commission pédagogique. 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

   DIU de SOINS PALLIATIFS 
et d’ACCOMPAGNEMENT  

 
 

Université de Rouen 
 

                            
 
 
 
 

Université de Caen 
 
 
 
 
 

 

 



 
Définition des Soins Palliatifs 
 
Les soins palliatifs sont des soins actifs dans une approche 
globale de la personne atteinte d’une maladie grave, 
évolutive (incurable) ou terminale. 
« Les soins palliatifs cherchent à améliorer la qualité de vie 
des patients et de leur famille, face aux conséquences d’une 
maladie potentiellement mortelle… [ ]…ainsi que le 
traitement de la douleur et des autres problèmes physiques, 
psychologiques et spirituels qui lui sont liés…[  
]..influencer peut-être aussi de manière positive 
l’évolution de la maladie, sont applicables tôt dans le 
décours de la maladie, en association avec d’autres 
traitements pouvant prolonger la vie, comme la 
chimiothérapie et la radiothérapie, et incluent les 
investigations qui sont requises…[  ].. Extr. Déf. OMS – 
2002  
 
Contexte législatif 
 
Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 dite « Loi Claeys-
Léonetti » créant de nouveaux droits en faveur des malades 
et des personnes en fin de vie, précise et renforce certains 
énoncés de la précédente Loi du 22 Avril 2005 (dite Loi 
Léonetti) notamment en terme de : 

- rédaction des Directives Anticipées 
- désignation de la/des Personne(s) de Confiance 
- limitation ou arrêt des thérapeutiques (LAT) 

 
 
Objectifs  
 

• Permettre aux acteurs de Soins Palliatifs 
d’approfondir leurs connaissances, leurs pratiques 
et leurs réflexions éthiques. 

• S’inscrire dans une dynamique régionale et inter-
régionale de maillage territorial. 

• Renforcer son engagement dans les 3 missions 
principales de l’activité de Soins et Médecine 
Palliative : clinique, enseignement/ formation et 
recherche. 

 
 

 
Public concerné 
 
Etudiants ayant validé un Diplôme d’Université 
D’Accompagnement et de Soins Palliatifs. 

 
 
 

Enseignement 
 
L’enseignement consiste en 4 séminaires de deux jours :  
 
Séminaire 1 – 21/11 et 22/11/2019 à Rouen 
Recherche et pédagogie. 
Prise en charge palliative dans les situations de pathologie 
non oncologique. 
 
Séminaire 2 -  23/01 et 24/01/2020 à Caen 
Neurologie et Gériatrie 
Pédiatrie 
Alimentation - Hydratation 
Deuil 
 
Séminaire 3 – 26/03 et 27/03/2020  à Rouen 
Aspects cliniques et thérapeutiques : situations spécifiques 
nécessitant une approche technique. 
Accompagnement des soignants et des familles.  
 
Séminaire 4 – 28/05 et 29/05/2020 à Caen 
Réflexion et démarches éthiques 
Ethique du soin 
 
Responsables pédagogiques 
 
UFR Médecine-Pharmacie Rouen : Dr M Gambirasio - Dr 
E Guédon, Pr H Levesque 
 
UFR Médecine-Pharmacie Caen : Pr C. Guillaumé, Pr F. 
Viader 
 
 
 
 

Modalités pédagogiques 
 
-  Enseignement pluridisciplinaire :  
Pratique de l’interdisciplinarité et de l’interactivité. 
Apprentissage à la réflexion éthique à partir de la 
pratique clinique quotidienne. 

-  Ateliers :  
Echanges d’expériences, jeux de rôles, témoignages, 
discussions autour de vidéos… 

-  Stage de 5 jours  

-  Rédaction d’un mémoire  (20 pages minimum) 
 
 
 
Validation du diplôme 
 
- Evaluation continue et présence obligatoire aux   

séminaires 
 
- Adhésion aux valeurs fondateurs des Soins 

Palliatifs : empathie, respect, esprit d’équipe etc…  
 
- Validation du stage  
 
- Soutenance du mémoire dans l’année universitaire 

(14 Octobre 2020)  
 
 


